Règlement 2006-0068-1 concernant la circulation et le stationnement - limites de vitesse
LIMITES DE VITESSE

Article 1

Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 50 km/h sur tous les chemins publics de la municipalité.

Article 2

Nonobstant l'article précédent, nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 30 km/h sur tout chemin public ou partie de chemin public identifié à l'annexe A du présent règlement, laquelle en fait partie intégrante.

La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place une signalisation appropriée conforme au présent article, aux endroits prévus à ladite annexe.

Article 3

Nonobstant les deux articles précédents, nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 70 km/h sur tout chemin public ou partie de chemin public identifié à l'annexe A du présent règlement, laquelle en fait partie intégrante.

La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place une signalisation appropriée conforme au présent article, aux endroits prévus à ladite annexe.

INFRACTIONS ET PÉNALITÉS

Article 4

Toute contravention au présent règlement constitue une infraction.

Article 5

Le propriétaire d'un véhicule routier  dont le nom est inscrit dans le registre de la Société de l'assurance automobile du Québec tenu en vertu de l'article du Code de la sécurité routière peut être déclaré coupable de toute infraction au présent règlement, commise avec ce véhicule, à moins qu'il ne prouve que, lors de l'infraction, ce véhicule était, sans son consentement, en la possession d'un tiers, sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l'article 592 du Code de la sécurité routière.

Article 6

Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infractions utiles à cette fin.  Ces personnes sont chargées de l'application du présent règlement.

Article 7

Quiconque contrevient aux articles 1, 2ou 3 du présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende qui doit être de 15,00$ plus:

a)
Si la vitesse excède de 1 à 20 km/h la vitesse permise, 10,00$ par tranche complète de 5 km/h excédant la vitesse permise.

b)
Si la vitesse excède de 21 à 30 km/h la vitesse permise, 15,00$  par tranche complète de 5 km/h excédant la vitesse permise.
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c)
Si la vitesse excède de 31 à 45 km/h la vitesse permise, 25,00$  par tranche complète de 5 km/h excédant la vitesse permise.

d)
Si la vitesse excède de 46 à 60 km/h la vitesse permise, 20,00$  par tranche complète de 5 km/h excédant la vitesse permise.

e)
Si la vitesse excède de 61 km/h ou plus  la vitesse permise, 30,00$  par tranche complète de 5 km/h excédant la vitesse permise.

Article 8

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.

Le délai pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits par le tribunal, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c.C-25.1).

Article 9

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

Lecture faite.
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 concernant la circulation et le stationnement - limites de vitesse
ANNEXE A -
LIMITES DE VITESSE (ARTICLES 2 ET 3)

1.
Chemins ou parties de chemin sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 30 km/heure.

-
sans application

2.
Chemins ou parties de chemin sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 70 km/heure

-
Rang de la Barbotte, depuis la route 223 en direction sud jusqu'au numéro civique 81;

-
Montée Odelltown

-
Montée Guay

-
Rang Edgerton

-
Montée Boyce


-
Chemin de la Grande-Ligne

-
Grande Ligne du Rang-Double

-
Montée Richard

-
Petit-Rang

